
INSTRUCTIONS POUR LES DEMANDES DE BOURSE (2025-26)

Les candidats à l’obtention d’une bourse sont priés de remplir très soigneusement et 
lisiblement la formule officielle et de l’envoyer par la poste, accompagnée d’une lettre de 
motivation personnelle et manuscrite en français ou en anglais, à l’adresse suivante :

	 Fondation Jean Tanner
	 CP 2325
	 CH - 2001 Neuchâtel

En principe, les bourses sont servies pour 10 mois, de septembre à juin compris. 

ELIGIBILITÉ
Les candidats doivent remplir au moins une des conditions ci-dessous :
·	 être Neuchâtelois d’origine (canton)
·	 habiter le canton de Neuchâtel
·	 étudier sur le site de Neuchâtel de la HEM de Genève, à défaut dans une institution ou auprès 	
	 d’un professeur reconnu, dans le canton de Neuchâtel.
Les sociétés, institutions et organisateurs de concerts ne sont pas éligibles.
La Fondation n’entre pas en matière pour des achats d’instruments.

DÉLAI
Les demandes doivent être parvenues à la boîte postale le 6 juin au plus tard. Les demandes 
reçues avant le 19 avril seront examinées en priorité.
Les candidat(e)s dont les dossiers sont correctement rédigés et présentés seront  
convoqué(e)s pour une brève audition et un entretien à Neuchâtel, les 23 ou 26 juin 2025.

COMPTES ET BUDGETS
Ils doivent être calculés par mois. Les sommes calculées par année doivent être réparties sur 
les mois. La clarté et la cohérence sont essentielles.
Les comptes de l’année en cours doivent comporter toutes les sources de revenus des 
candidats, et donner une idée claire de la façon dont le candidat subvient actuellement à ses 
besoins. Ils ne peuvent donc pas être déficitaires.
Le budget de l’année pour laquelle la demande est présentée doit faire apparaître clairement 
les gains et dépenses prévues, avec les hypothèses des revenus espérés pour l’équilibrer 
(fondations et bourses, travail musical et non-musical, etc.)

AUTRES DEMANDES
Nous exigeons que les candidats aient présenté des demandes à deux autres institutions. Les 
demandes internes (Amis de l’école, Université, Conservatoire) ne comptent pas. Les copies des 
lettres de demande doivent être jointes, avec les adresses postale et électronique et accusés de 
réception des institutions sollicitées.
Le non-signalement d’une bourse obtenue d’une tierce institution est considéré comme une 
faute grave et entraîne l’annulation de la bourse accordée. 

CONCERTS ET GRAND PRIX JEAN TANNER 
Quatre ou cinq boursiers seront choisis pour participer au Concert du Grand Prix Jean Tanner, 
le dimanche 7 décembre 2025 à 17 heures, doté d’un 1er prix de CHF 5 000.-, d’un 2e prix de 
CHF 3 500.- et d’un prix du public de CHF 1 500.-.

  Je serais libre pour le concert-concours dimanche 07.12.25 à 17 heures

FONDATION JEAN TANNER   -  CASE POSTALE 2325  -  CH-2001 NEUCHÂTEL  -  contact@fondationtanner.ch 



DEMANDE DE BOURSE
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Nom, prénom�
 
Date de naissance �

Rue, n° �

NPA, lieu�

Téléphone�

Courriel�

Nationalité�

Etat-civil �

Formation scolaire, universitaire, professionnelle �

�

�

�

Instrument que vous étudiez�

�
Degré (bachelor, master, performance, pdagogie, etc.)�

Diplômes, prix, distinctions déjà obtenu(e)s dans la branche artistique �  
(prière de joindre des copies des certificats)�

�

�

�

�

Brève description de vos objectifs professionnels et artistiques �

�

�

La Fondation souhaite que les candidats justifient d’au moins deux autres demandes à des 
institutions similaires (noms, adresses et autres contacts ; copies des demandes obligatoires) �
Les demandes internes (HEM, Université, etc.) ne comptent pas �
�
�

�

Cette aide a été		    acceptée	   refusée	   elle est en suspens

Aide obtenue	 CHF                    	   par an	   par mois	   versement unique

Par sa signature, le candidat s’engage à informer immédiatement la Fondation  

en cas de réponse positive à une autre demande de bourse.



Votre budget mensuel pour l’année actuellement en cours

Dépenses :			   Revenus : 

Ecolage	 	 	 Travail artistique	 	

Logement	 	 	 Autre travail	  	 	

Nourriture 	 	 	 Aide de votre famille 	 	

Transports 	 	 	 Autres institutions 	 	

Divers (à préciser)	 	 	 Autres revenus (à préciser)	 	

		  	 		� 
		  	 		
Total dépenses	 	 	 Total revenus�

Votre budget mensuel pour l’année à venir

Dépenses :			   Revenus : 

Ecolage	 	 	 Travail artistique	 	

Logement	 	 	 Autre travail	  	 	

Nourriture 	 	 	 Aide de votre famille 	 	

Transports 	 	 	 Autres institutions 	 	

Divers (à préciser)	 	 	 Autres revenus (à préciser)	 	

		  	 		� 
		  	 		
Total dépenses	 	 	 Total revenus�

Fin prévue de vos études �

Montant mensuel espéré de la Fondation Jean Tanner �

Compte où la bourse devrait être versée (mention obligatoire)�  
�
�

Date préférée pour l’audition		    23 juin 2024	   26 juin 2024	

Date et signature �

Questionnaire et documents à renvoyer à :	 Fondation Jean Tanner
		  CP 2325
		  CH - 2001 Neuchâtel
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